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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
DU 3 OCTOBRE 2023 à 19h30 

 
 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire de la municipalité de La Motte tenue à la salle 
communautaire de La Motte le 3 octobre 2023 à 19h30. 

 
SONT PRÉSENTS :  Luc St-Pierre  Conseiller 1 

Louis Baribeau  Conseiller 2 
Patrick Savard  Conseiller 3 
Patrick Cyr   Conseiller 4 
Poste vacant  Conseiller 5 

                     Pascal Bellefeuille Conseiller 6 
 

Tous formant quorum sous la présidence de M. le maire, Paul Lafrenière. Également présente 
Chantal Thibault, directrice générale, greffière-trésorière intérimaire. 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

La séance est ouverte à 19h30 par M. Paul Lafrenière, maire de la Municipalité de La Motte. 
 

1.1 Présences 

 
M. Paul Lafrenière, maire, constate le quorum et déclare la séance ouverte. 

 

2. FINANCES ET ADMINISTRATION 

 
2.1 Adoption de l’ordre du jour 

 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller M. Louis Baribeau, appuyé par le conseiller M. Luc St-Pierre 
et UNANIMEMENT RÉSOLU, que l’ordre du jour soit adopté avec l’annulation du point 3.5 et la 
modification du point 3.12.  

 
Adoptée 

 

 
2.2 Adoption du procès-verbal du 12/09/2023 et de l’extraordinaire du 26/09/2023 

 
IL EST PROPOSÉ, par le conseiller M. Luc St-Pierre appuyé par le conseiller M. Patrick Savard 
et UNANIMEMENT RÉSOLU, que les procès-verbaux de la séance régulière du 12 septembre 
2023 ainsi que la séance extraordinaire du 26 septembre 2023 soient adoptées telles que 
rédigées. 

 

Adoptée 
 

 

3.  INFORMATION AVEC PRISE DE DÉCISION 

 
3.1 Démission de l’inspecteur et de la comptable 

 
IL EST PROPOSÉ, par le conseiller M. Pascal Bellefeuille appuyé par le conseiller M. Patrick 
Cyr et UNANIMEMENT RÉSOLU, la démission de l’inspecteur Simon Trottier en date du 13 
septembre 2023 et de la comptable, Chantal Lessard en date du 30 septembre 2023. 

 
Adoptée 
 
 
  

   15-10-163 

15-10-164 

15-10-162 



 
 

 

Canada 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 MUNICIPALITÉ DE LA MOTTE 

 
 

 
 

 

2 
 

Initiales du 
maire 

 
__________________ 

 
Initiales  

 
3.2  Résolution pour engager un inspecteur temporaire 

 
IL EST PROPOSÉ, par le conseiller M. Patrick Savard appuyé par le conseiller M. Patrick Cyr 
et UNANIMEMENT RÉSOLU, d’engager l’inspecteur de la municipalité de Rivière-Héva, 
M. Gilbert Giasson, pour de l’assistance dans les gros dossiers au coût de 50$/l’heure. 

 
Adoptée 

 

3.3 Engagement temporaire d’un opérateur de niveleuse 

 
IL EST PROPOSÉ, par un vote des conseillers qui sont pour, M. Patrick Cyr, Pascal 
Bellefeuille, Luc St-Pierre et Louis Baribeau ainsi que le maire M. Paul Lafrenière et le conseiller 
contre M. Patrick Savard, de faire l’embauche de M. Picard comme opérateur de niveleuse au 

taux salarial de l’échelon 5. 
 
Adoptée 

 

3.4 Projet de règlement des élus 

 
IL EST PROPOSÉ, par le conseiller M. Luc St-Pierre appuyé par le conseiller M. Louis Baribeau 
et UNANIMEMENT RÉSOLU, d’accepter les changements qui ont été adoptés dans le 
règlement #230 qui deviendra le règlement numéro #240.  
 

Changement de l’article 7 : Chaque élu a le droit de choisir le mode de paiement (chèque ou 
virement bancaire), l’article 8 : le taux de kilométrage et de l’article 9 : les frais de repas, le 
déjeuner va devenir au coût de 15$, dîner 25$ et le souper 30$. 

 
Adoptée 
 
 

3.5 Campagne de financement pour le programme OLO 

 
Remise à une date ultérieure. 

 

3.6 Politique sur l’accès aux documents et la protection des renseignements 
personnels. (loi 25) 

 
IL EST PROPOSÉ, par le conseiller M. Pascal Bellefeuille appuyé par le conseiller M. Patrick 
Savard et UNANIMEMENT RÉSOLU, d’adopter la nouvelle politique sur les renseignements 
personnels, la nouvelle loi 25. 

 
Adoptée 

 

3.7 Demander à une firme pour le plan du BEX 

 
IL EST PROPOSÉ, par le conseiller M. Pascal Bellefeuille appuyé par le conseiller M. Patrick 
Savard et UNANIMEMENT RÉSOLU, de faire une demande pour nous émettre un plan de 
notre BEX516, car nous devons faire le renouvellement pour 5 ans.  

 
Adoptée 
 
 

3.8 Résolution pour le renouvellement du BEX516  

 
IL EST PROPOSÉ, par le conseiller M. Pascal Bellefeuille appuyé par le conseiller M. Patrick 
Savard et UNANIMEMENT RÉSOLU, de faire la demande de renouvellement pour le BEX516, 
pour les 5 prochaines années au coût de 3 500$. 

 
Adoptée 
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3.9 Résolution pour autorisation de signature du BEX 

 
IL EST PROPOSÉ, par le conseiller M. Pascal Bellefeuille appuyé par le conseiller M. Patrick 
Savard et UNANIMEMENT RÉSOLU, d’autoriser la directrice générale, Chantal Thibault, de 
signer, au nom de la municipalité et pour la municipalité, chez le notaire et l’avocat pour le     

BEX516 
 
Adoptée 

 

3.10 Mise à jour de la télécommunication 

 
IL EST PROPOSÉ, par le conseiller M. Patrick Savard appuyé par le conseiller M. Luc St-Pierre 
et UNANIMEMENT RÉSOLU, de mandater Microage, à venir mettre à jour les courriels, 
Microsoft 365 Business Premium et la téléphonie IP au bureau, le tout avec l’installation et 

l’hébergement dans le nuage. L’achat d’équipements (téléphone et casque d’écoute) pour un 
montant approximatif de 15 000$. 

 
Adoptée 

 

3.11 Avis public de l’entrée en vigueur de plan de gestion des matières résiduelles 
2023-2030 

 
IL EST PROPOSÉ, par le conseiller M. Pascal Bellefeuille appuyé par le conseiller M. Patrick 
Cyr et UNANIMEMENT RÉSOLU, de publier l’avis du plan de gestion des matières résiduelles 
2023-2030, dans les trois endroits dédiés à publication. 

 
Adoptée 

 

3.12 Ajustement salarial 

 
IL EST PROPOSÉ, par le conseiller M. Louis Baribeau appuyé par le conseiller M. Pascal 
Bellefeuille et UNANIMEMENT RÉSOLU, ajustement salarial pour l’employé 13-06, pour la 
charge de travail supplémentaire à l’échelle 8. 

 
Adoptée 

 

3.13 Arrêt du service des premiers répondants. 

 
À titre informatif, le service des premiers répondants de Rivière-Héva et La Motte prendra fin 
cette semaine. Nous allons regarder pour donner de la formation héros en 30. 

 

4. Divers 

 
4.1 COMPTE RENDU DES DOSSIERS DES ÉLUS ET RAPPORT DU MAIRE 

M. Paul Lafrenière, maire, fait un résumé de la rencontre des conseillers de compté de la 
MRC d’Abitibi. 

 
 

5. QUESTIONS DU PUBLIC PORTANT EXCLUSIVEMENT SUR LES 
SUJETS DE L’ORDRE DU JOUR 

Public présent : Réjean Richard, Michel Savard, Serge Richard, Sylvain Gaudreault. 
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6. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Les points à l’ordre du jour étant épuisés, IL EST PROPOSÉ par le conseiller M. Pierre 
Bouchard, appuyé par le conseiller M. Patrick Savard et UNANIMEMENT RÉSOLU de lever 
l’assemblée, il est 19h57. 

 
Adoptée 
 
 
 
 
 

 
__________________________   ______________________________ 

Paul Lafrenière      Chantal Thibault  
Maire         Directrice générale et greffière-   
                                                                              trésorière par intérim 

 

 

15-10-177 


